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Article 2 : « Le service public pénitentiaire participe à l'exécution des décisions pénales. Il contribue à l'insertion 

ou à la réinsertion des personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire, à la prévention de la récidive et à la 

sécurité publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des personnes 

détenues. Il est organisé de manière à assurer l'individualisation et l'aménagement des peines des personnes 

condamnées »  

 

Article 12 : « Les personnels de surveillance de l'administration pénitentiaire constituent, sous l'autorité des 

personnels de direction, l'une des forces dont dispose l'Etat pour assurer la sécurité intérieure.  

Dans le cadre de leur mission de sécurité, ils veillent au respect de l'intégrité physique des personnes privées de 

liberté et participent à l'individualisation de leur peine ainsi qu'à leur réinsertion.  

Ils assurent également la protection des bâtiments abritant les administrations centrales du ministère de la justice.  

Ils ne doivent utiliser la force, en se limitant à ce qui est strictement nécessaire, qu'en cas de légitime défense, de 

tentative d'évasion ou de résistance par la violence ou par inertie physique aux ordres donnés. Dans ces cas ainsi 

que dans ceux prévus aux 1° et 2° de l'article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure, ils peuvent faire usage 

d'une arme à feu en cas d'absolue nécessité et de manière strictement proportionnée » 

 

Comme tous les agents de l’État, les surveillants pénitentiaires se trouvent soumis au statut général de la 

Fonction publique et au statut particulier de l’administration pénitentiaire. Ils sont, en outre, régis par un statut 

spécial. 

 

 
Article 3 : « Les membres du corps d'encadrement et d'application du personnel de surveillance de 

l'administration pénitentiaire participent à l'exécution des décisions et sentences pénales et au maintien de la 

sécurité publique.  

 Ils maintiennent l'ordre et la discipline, assurent la garde et la surveillance de la population pénale et participent 

aux modalités d'exécution de la peine et aux actions préparant la réinsertion des personnes placées sous- main 

de justice.  

 

Ils peuvent exercer, sous réserve d'y être reconnus aptes, des fonctions complémentaires spécialisées 

contribuant au bon accomplissement de leurs missions principales. Ces fonctions spécialisées et les modalités de 

reconnaissance des aptitudes nécessaires pour les exercer sont fixées par un arrêté du garde des sceaux, 

ministre de la justice.  

Les premiers surveillants et les majors pénitentiaires assurent l'encadrement des surveillants, surveillants 

principaux et surveillants brigadiers.  

Les membres du corps d'encadrement et d'application du personnel de surveillance ont vocation à être affectés 

dans les services déconcentrés de l'administration pénitentiaire, à l'Ecole nationale d'administration pénitentiaire, 

au service de l'emploi pénitentiaire ou en administration centrale du ministère de la justice.  

Ils exercent leurs missions en tenue ou en civil selon la nature des fonctions assurées.  

Ils sont nommés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice ». 

 

 

 

 



4 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

 

 

  

 

  



6 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

 

 

 

mailto:samih.hutchison@justice.fr
mailto:dominique.berthelot@justice.fr
mailto:franck.monin@justice.fr
mailto:damien.filippi@justice.fr
mailto:carole.vitoux@justice.fr
mailto:dimitri.belletoise@justice.fr
mailto:olivier.bernard@justice.fr
mailto:fantine.bretagne@justice.fr
mailto:erik.oguez@justice.fr
mailto:thierry-marcel.lefebvre@justice.fr
mailto:matthieu.dalzovo@justice.fr
mailto:laurent.marret@justice.fr
mailto:cyril.maury@justice.fr
mailto:philippe.hostachy@justice.fr
mailto:olivier.busnel@justice.fr
mailto:valerie.cayron@justice.fr
mailto:sebastien.pernaudat@justice.fr
mailto:joel.capucci@justice.fr
mailto:christine.feoux-milan@justice.fr
mailto:fabrice.nathou@justice.fr
mailto:albert.touitou@justice.fr


7 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

 

 

 

 
 

Bureau 

178 

114 

162 

109 

Modulaire 5 

 



8 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

 
• 

• 

• 

 

• 

•  

 
 
 
 
 



9 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 

 

-  

- 

 

- 

 

- 

 



10 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

• 

o 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

• 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

 
 



11 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

• 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



12 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

 

• 

• 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

  

 

• 

 
 



13 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

  

         

 

 

 



14 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 
- 

- 

 
• 

• 

• 

• 

- 

- 

 



15 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

➢ 

➢ 



16 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

➢ 

 

- 

- 

- 

 

 

 

 



17 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 
 



18 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

 

 
 

●  

●  

●  

●  

●

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



19 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

Annexe 1 :  
 

 
 
 
 



20 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



21 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

 
 Arrêté du 26 octobre 2018 portant organisation de la formation statutaire des 

surveillants relevant du corps d’encadrement et d’application du personnel de 
surveillance de l’administration pénitentiaire 
 
 
      NOR: JUST1823692A 
    
La garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l’action et des comptes publics, 
  
Vu le code de procédure pénale ; 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
  
Vu l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 modifiée relative au statut spécial des personnels des 
services extérieurs de l’administration pénitentiaire ; 
  
Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au statut spécial des fonctionnaires des 
services extérieurs de l’administration pénitentiaire ; 
  
Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires 
de l’Etat et de ses établissements publics ; 
  
Vu le décret n° 2000-1328 du 26 décembre 2000 modifié relatif à l’Ecole nationale d’administration 
pénitentiaire ; 
  
Vu le décret n° 2006-441 du 14 avril 2006 portant statut particulier du personnel de surveillance de 
l’administration pénitentiaire, notamment son article 6 ; 
  
Vu le décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la 
vie des fonctionnaires de l’Etat ; 
  
Vu le décret n° 2010-1711 du 30 décembre 2010 portant code de déontologie du service public 
pénitentiaire ; 
  
Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant l’organisation en bureaux de la direction de l’administration 
pénitentiaire ; 
  
Vu l’avis du comité technique de l’administration pénitentiaire du 11 juillet 2018, 
  
Arrêtent :  
  

 Section 1 : Dispositions générales  
  
 Article 1  
  
 La durée de la formation statutaire des surveillants est fixée à 18 mois. 
  
Elle comprend deux périodes probatoires :  
  
- une période de formation initiale d’une durée de six mois en qualité d’élève surveillant ; 
- et une période de douze mois en qualité de surveillant stagiaire.  
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Article 2  
   
Cette formation vise l’acquisition et le développement des compétences mobilisées par les élèves 
surveillants pour exercer les missions du service public pénitentiaire. 
  
Elle a pour objectif :  
  
- la professionnalisation des élèves surveillants pour répondre aux missions du service public 
pénitentiaire ; 
  
- l’acquisition des compétences essentielles à l’exercice du métier de surveillant, telles qu’identifiées à 
partir de fiches métiers et déclinées dans le référentiel de formation.  
  
Article 3  
   
Au cours de la formation, un accompagnement collectif et individuel est mis en œuvre auprès des 
élèves par l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire (ENAP) et les acteurs de la formation en 
services déconcentrés.  
  
 

Section 2 : La formation initiale des élèves surveillants à l’ENAP  
   
Chapitre Ier : Modalités d’organisation de la formation  
   
 
Article 4  
   
La formation initiale a lieu à l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire située à Agen et au sein des 
services déconcentrés, selon les modalités pédagogiques choisies par l’Ecole nationale 
d’administration pénitentiaire en vertu de l’article 5 du présent arrêté. 
  
Elle alterne entre des cycles de formation à l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire et des stages 
au sein des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire. 
  
A l’issue de la formation initiale, l’élève surveillant doit être capable de remplir les fonctions du premier 
grade ; à cet égard, la formation privilégie :  
  
- l’adhésion aux valeurs de service public et au code de déontologie du service public pénitentiaire ; 
  
- l’acquisition d’un positionnement professionnel adapté dans l’exercice de ses missions ; 
  
- la connaissance des publics et l’intégration dans l’environnement professionnel pénitentiaire ; 
  
- l’acquisition des connaissances juridiques et réglementaires nécessaires à l’exercice des missions ; 
  
- l’apprentissage des techniques et des gestes professionnels indispensables à l’accomplissement du 
service ainsi qu’au maintien de l’ordre et de la sécurité dans les établissements ou services 
pénitentiaires.  
  
 
Article 5  
   
L’Ecole nationale d’administration pénitentiaire définit, conformément aux orientations nationales fixées 
par le directeur de l’administration pénitentiaire, le schéma de la formation initiale, la progression 
pédagogique des élèves et établit pour chaque promotion un livret de formation.  
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Article 6  
   
Le livret de formation susmentionné précise :  
  
- le calendrier de la formation ; 
 
- l’architecture des contenus de formation ; 
  
- les modalités d’accompagnement pédagogique des élèves ; 
  
- les modalités d’évaluation des élèves.  
  
Article 7  
   
Ce livret est communiqué :  
  
- au bureau en charge du recrutement et de la formation des personnels ; 
  
- aux unités du recrutement, de la formation et des qualifications des directions interrégionales des 
services pénitentiaires ; 
  
- aux élèves surveillants.  
  
L’Ecole nationale d’administration pénitentiaire peut recourir aux services déconcentrés en vue de la 
mise en œuvre de certaines séances pédagogiques et évalue l’acquisition des compétences attendues 
dans l’exercice des missions du personnel de surveillance.  
  
Article 8  
  
 Le directeur de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire est responsable de la mise en œuvre de 
l’ensemble du dispositif de formation initiale préalable à la nomination en qualité de stagiaire. 
  
Les agents ayant la qualité d’élève sont placés sous l’autorité et la responsabilité du directeur de l’Ecole 
nationale d’administration pénitentiaire pendant toute la durée de la formation initiale. 
  
Le chef de l’unité du recrutement, de la formation et des qualifications, sous l’autorité du directeur 
interrégional des services pénitentiaires, est le correspondant du directeur de l’Ecole nationale 
d’administration pénitentiaire dans cette mission.  
  
Article 9  
   
Concernant l’organisation des stages pratiques, l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire produit 
une note de cadrage visant à préciser les modalités d’accueil, de formation, d’accompagnement et 
d’évaluation des élèves. 
  
Les activités confiées aux élèves doivent répondre aux objectifs du stage fixés par la note de cadrage.  
  
Article 10  
   
Cette note s’applique à l’ensemble des services et personnels de l’administration pénitentiaire ayant la 
charge des élèves surveillants en stage, notamment au travers de l’accompagnement par les tuteurs. 
  
A cet effet, les chefs de structure, les élèves, les personnels des pôles de formation et les tuteurs sont 
destinataires de la note de cadrage précitée. 
  
L’unité du recrutement, de la formation et des qualifications de chaque direction interrégionale des 
services pénitentiaires et les chefs d’établissement veillent au respect de cette note.  
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Article 11  
   
Au cours des stages pratiques, les élèves surveillants participent aux missions du service public 
pénitentiaire dans les services d’accueil, compte tenu des compétences déjà acquises lors des 
séquences de formation dispensées à l’école. 
  
Afin de favoriser les conditions d’apprentissage, le directeur de l’Ecole nationale d’administration 
pénitentiaire décide des affectations sur les lieux de stage, proposées par les directeurs interrégionaux 
des services pénitentiaires.  
  
Article 12  
  
 Les missions confiées aux élèves lors de leurs stages correspondent à des unités de compétences à 
acquérir dans le cadre de mises en situation.  
  
Article 13  
   
Pendant les périodes de stage, les élèves surveillants pénitentiaires sont considérés comme des 
apprenants et ne peuvent en conséquence être assimilés à des fonctionnaires titulaires. A ce titre, ils ne 
sont donc pas inclus dans l’effectif de l’établissement et bénéficient de mesures de sécurité 
spécifiques.  
  
Article 14  
   
Les personnels des pôles de formation disposent de la plateforme pédagogique de l’Ecole nationale 
d’administration pénitentiaire pour :  
  
- accéder aux informations relatives à la promotion concernée et à la note de cadrage du stage visé ; 
  
- être informés des éléments individuels relatifs aux élèves accueillis ; 
- renseigner les parties réservées à l’accompagnement et l’évaluation de chaque stagiaire.  
  
Les formateurs des personnels et les responsables de formation relaient toute information utile aux 
chefs de structure et recueillent leurs avis pour l’évaluation de l’élève.  
  
 

Chapitre II : Modalités d’évaluation des élèves surveillants  
  
  
Article 15  
  
 Durant la formation, l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire met en œuvre les modalités 
d’évaluation définies dans le livret de formation, pour mesurer le niveau d’acquisition des compétences. 
  
Dans les directions interrégionales des services pénitentiaires, le chef de l’unité du recrutement, de la 
formation et des qualifications anime et coordonne le dispositif d’évaluation durant les stages, en 
communiquant les éléments constitutifs de l’évaluation pédagogique des apprenants au directeur de 
l’école.  
  
Article 16  
   
La nomination en qualité de stagiaire est subordonnée à l’atteinte du niveau d’exigence défini dans le 
livret de formation. 
  
Nul ne peut être nommé stagiaire si son comportement professionnel est incompatible avec l’exercice 
des missions de surveillant pénitentiaire. Cette compatibilité est mesurée à l’aide de critères objectifs et 
d’avis argumentés écrits.  
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Article 17  
  
 L’aptitude professionnelle des élèves en fin de formation initiale est appréciée par la commission 
d’aptitude professionnelle. 
  
Cette commission peut auditionner un élève qui a le droit d’être accompagné d’un représentant 
pénitentiaire de son choix. 
  
Elle peut également solliciter auprès de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire des 
compléments d’information sur le déroulement de la formation initiale des élèves.  
  
Article 18  
   
La commission est composée comme suit :  
  
- le directeur de l’administration pénitentiaire ou son représentant, président de la commission ; 
  
- le directeur de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire ou son représentant ; 
  
- un représentant du corps des directeurs des services pénitentiaires ; 
  
- un représentant du corps de commandement ; 
  
- un représentant du corps d’encadrement et d’application.  
  
Les membres de la commission sont nommés par le directeur de l’administration pénitentiaire, sur 
proposition du directeur de l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire. 
  
En cas de partage de voix, la voix du président est prépondérante.  
  
 
Article 19  
  
  
La commission analyse les résultats obtenus dans les différentes évaluations et le positionnement 
professionnel des élèves pendant leur formation et établit trois listes :  
  
- la première comprend les élèves aptes à être nommés stagiaires ; 
  
- la deuxième comprend les élèves pour lesquels un redoublement de la formation est proposé ; 
  
- la troisième comprend les élèves proposés au licenciement ou à la réintégration dans le corps, cadre 
d’emplois ou emploi d’origine s’il y a lieu.  
  
Article 20  
  
Les élèves dont la formation a donné satisfaction sont nommés surveillants stagiaires selon les 
conditions définies à l’article 7 du décret du 14 avril 2006 susvisé. 
  
Le rang de classement est déterminé sur la base des résultats des évaluations selon les modalités 
définies dans le livret de formation.  
  
Article 21  
   
Tout élève admis à prolonger sa formation dans les conditions fixées au 2e alinéa de l’article 7 du 
décret du 14 avril 2006 susvisé poursuit sa formation selon les conditions proposées par le directeur de 
l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire et validées par le directeur de l’administration 
pénitentiaire, après avis de la commission administrative paritaire compétente.  
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Section 3 : Formation continuée et évaluation de l’aptitude professionnelle des 
stagiaires  
  

Chapitre Ier : Conduite de la formation continuée des surveillants stagiaires par les 
directions interrégionales des services pénitentiaire  
   
Article 22  
   
Au cours de leur période de stage, les surveillants stagiaires bénéficient, au titre de la formation 
continuée, d’au moins dix jours de formation obligatoire en lien avec les modules du socle commun de 
formation. 
  
Cette formation est notamment constituée des modules suivants :  
- le tir ; 
- les techniques d’intervention ; 
- la sécurité incendie ; 
- la prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) ; 
- le positionnement professionnel-déontologie.  
 
 Article 23  
   
La formation susmentionnée est définie et mise en œuvre par les directions interrégionales des 
services pénitentiaires. 
  
Elle est dispensée au sein des pôles de formation par les instructeurs et les moniteurs sous la 
responsabilité du chef de l’unité recrutement, formation et qualifications et des formateurs des 
personnels.  
  

Chapitre II : Evaluation de l’aptitude professionnelle des stagiaires  
   
Article 24  
   
Au cours de leur période de stage, les surveillants stagiaires sont placés sous l’autorité et la 
responsabilité du chef d’établissement du lieu d’affectation. 
  
Ils sont évalués périodiquement. 
  
Ces évaluations sont basées sur la manière de servir du stagiaire ainsi que son positionnement 
professionnel. Chaque évaluation est notifiée au surveillant stagiaire.  
  
Article 25  
   
Sur proposition du chef de structure pénitentiaire ou de son représentant, et après avis du directeur 
interrégional des services pénitentiaires ou de son représentant, les surveillants stagiaires sont soit 
titularisés, soit autorisés à prolonger leur stage, soit licenciés ou réintégrés dans leur corps d’origine 
selon les conditions définies par l’article 9 du décret du 14 avril 2006 susvisé.  
  

Chapitre III : Dispositions finales  
  
 Article 26  
  
 Le présent arrêté s’applique à partir de l’entrée en formation de la 197e promotion de surveillants. 
  
A cette date, l’arrêté du 18 décembre 2012 portant organisation de la formation initiale des élèves 
surveillants et des surveillants stagiaires relevant du corps d’encadrement et d’application du personnel 
de surveillance de l’administration pénitentiaire est abrogé. Toutefois, à titre transitoire, ces dispositions 
resteront applicables aux agents entrés en formation avant la publication du présent arrêté. 



27 
ENAP-Formation initiale de la 210e promotion d’élèves surveillants 

 

Annexe 3 : Barème des points retirés en cas de manquement au positionnement 
professionnel 
 

Manquement constaté 
Nombre de points 

retirés 

  

 
SUR LA TENUE 

 
- Ne porte pas son badge de manière apparente sur le site 

de l’Enap 

- N’a pas une tenue réglementaire 

- N’a pas un aspect physique et/ou vestimentaire soigné  
- Manque d’hygiène corporelle 

- Porte l’uniforme en dehors du campus 

- Porte des effets civils avec l’uniforme (sauf une alliance ou 
une montre) 

- Porte un uniforme mal entretenu 

- Porte une barbe non compatible avec le port de l’appareil 
respiratoire isolant 

- Présente une longueur de cheveux non compatible avec 
le port d’une coiffe 

- Porte des lunettes de soleil lors des cérémonies 

- Autre (précisez) 

10 

  

 
SUR LA QUALITE DE L’ECOUTE ET DE L’EXPRESSION 

 
- N’écoute pas son interlocuteur 
- Prend un ton inadapté avec son interlocuteur 
- Utilise un langage familier, voire grossier 
- N’utilise pas les expressions usuelles de courtoisie 

(auprès des personnels pénitentiaires, des intervenants 
ainsi que des personnes détenues ...) 

- N’utilise pas un vocabulaire professionnel 
- Autre (précisez) 

10 

  

 
SUR LE RESPECT DES LOCAUX ET DU MATERIEL 

 
- Ne respecte pas le règlement intérieur des hébergements 

de l’Enap ou des lieux de stage 

- Ne respecte pas l’hygiène et le rangement des locaux 
utilisés 

- Fume ou vapote dans un bâtiment ou local fermé, y 
compris les bureaux et hébergements  

- Détériore le matériel par négligence ou imprudence 

- N’utilise pas les matériels, locaux, mobiliers mis à sa 
disposition conformément à leur destination 

- Utilise du matériel interdit  
- Provoque des nuisances sonores 

- Héberge une tierce personne en chambre 

- Garde un animal en chambre sauf chien-guide 

- Autre (précisez) 
 

10 
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SUR LA PONCTUALITE ET LE SIGNALEMENT 

- Est arrivé en retard à la prise de service 

- Est arrivé en retard au cours ou à une convocation 

- N’a pas respecté la procédure d’information en cas 
d’absence 

- N’a pas respecté le délai de 48h pour envoyer le justificatif 
de l’absence (certificat médical ou autre) 

- Autre (précisez) 
 

10 

  

 
SUR LE COMPORTEMENT 

- Ne respecte pas les consignes pédagogiques 

- Utilise un téléphone portable ou autre objet interdit 
pendant une séance de formation ou un entretien 

- Détient un téléphone portable durant une épreuve 

- Perturbe une séance pédagogique ou un temps 
protocolaire 

- S’endort, somnole pendant un cours 

- Manifeste ouvertement un manque de rigueur, d’intérêt, 
de motivation  

- Détériore le matériel volontairement 
- Ne rend pas compte à sa hiérarchie 

- Ne partage pas les informations 

- Manque d’autorité sur les personnes détenues 

- Autre (précisez) 
 

30 

  

 
SUR LES ABSENCES 

- Ne fournit pas le justificatif d’une absence 

 

60 

  

 
SUR LE DEVOIR DE RESERVE, DE DISCRETION OU DU 
SECRET PROFESSIONNEL 

- Ne fait pas preuve de réserve et de mesure dans 
l'expression écrite ou orale de ses opinions personnelles 

- Divulgue à l’extérieur des informations, des documents 
relatifs au fonctionnement de son administration, à la 
situation des agents ou des personnes détenues 

- Affirme ses convictions personnelles religieuses, 
politiques, philosophiques ou syndicales 

- Autre (précisez) 

 

100 

  

 
SUR LE RESPECT D’UNE CONSIGNE HIERARCHIQUE, 
ECRITE OU ORALE 

- Refuse, conteste ou n’applique pas une consigne 
hiérarchique 

 

 

100 
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FAUTES GRAVES 
 

- Fraude au cours d’une évaluation 

- Falsifie un document  
- Ne porte pas aide et assistance à un collègue 

- Commet une faute professionnelle par négligence (porte 
de cellule ouverte, effectif non conforme etc.) 

- Profère des insultes, des menaces ou autres propos 
outranciers 

- Tient des propos discriminatoires, sexistes, racistes… 

- Détient ou consomme de l’alcool sur le site de l’Enap 

- Présente un taux d’alcoolémie supérieur à 0,10 et inférieur 
à 0,39 mg/litre d’air expiré durant une activité à l’Enap 

- N’informe pas le supérieur hiérarchique et le formateur 
(stage) et l’unité de formation d’un lien de parenté avec 
une personne placée sous-main de justice 

- Entretient sciemment avec une personne placée sous-
main de justice ou un membre de leur famille ou leurs 
amis une relation qui ne serait pas justifiée par une 
nécessité de service 

- N’informe pas l’unité de formation d’une faute grave ou 
d’une faute commise par une tierce personne 

- Autre (précisez) 
 

200 

  

FAUTES LOURDES 
 

- Commet un acte discriminatoire 

- Consomme de l’alcool en établissement 
- Est alcoolisé en établissement 
- Présente un taux supérieur à 0,39 mg/litre d’air expiré 

durant une activité à l’Enap 

- Détient ou consomme des produits stupéfiants 

- Commet un vol 
- Commet des violences 

- Provoque une atteinte à la sécurité des biens et des 
personnes 

- Participe à un trafic 

- Autre (précisez) 
 

500 
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Annexe 4 : Fiche de saisine du comité éthique et pédagogique 
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Annexe 5 : 
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 Annexe 6 : Sigles et acronymes 

 
A 
AA : adjoint administratif 

ACMO : agent chargé de la mise en œuvre des mesures d'hygiène et de sécurité - terminologie remplacée par "assistant de 

prévention" depuis la réforme de 2011  

ACT : amélioration des conditions de travail 

AEMO : assistance éducative en milieu ouvert 

AFPA : Association pour la formation professionnelle des adultes 

AFPI : Association de formation professionnelle de l'industrie 

AICS : auteur d'infraction à caractère sexuel  

ALIP : antenne locale d'insertion et de probation 

AME : ajournement avec mise à l'épreuve  

ANIT : Association nationale des intervenants en toxicomanie 

ANVP : Association nationale des visiteurs de prison 

AP : administration pénitentiaire 

APIJ : Agence publique pour l'immobilier de la Justice (jusqu'en 2008, l'APIJ s'appelait AMOTMJ : agence de maîtrise 

d'ouvrage des travaux du ministère de la Justice) 

APPI : application des peines, probation et insertion  

ARCAP : appareil de radiocommunication de l'administration pénitentiaire 

ARPEJ : autorité de régulation et de programmation des extractions judiciaires  

ARSE : assignation à résidence sous surveillance électronique 

ASSR : attestation scolaire de sécurité routière 

ATF : activités travail formation 

B 

B2I : brevet informatique et Internet 

BCRP : bureau central du renseignement pénitentiaire 

BEP : brevet d'enseignement professionnel 

BGD : bureau de gestion de la détention 

BPT : bâton de protection téléscopique  

BSP : brigade de sécurité pénitentiaire  

 

C 

CAI : chargé d'application informatique 

CAP : commission administrative paritaire ou commission d'application des peines 

CD : centre de détention ou conseil de discipline (pour les personnels) ou commission de discipline 

(pour les personnes détenues) 

CDOS : comité départemental olympique et sportif 

CE : chef d'établissement 

CEA : conduite sous l’emprise d’un état alcoolique 

CEF : centre éducatif fermé 

CEL : cahier électronique de liaison  

CET : compte épargne temps 

CFDT : Confédération française démocratique des travailleurs 

CFG : certificat de formation générale 

CFTC : Confédération française des travailleurs chrétiens 

CGLPL : contrôleur général des lieux de privation de liberté 

CHSCT : comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail  

CIC : contrôle interne comptable 

CICR : comité international de la Croix-Rouge 

CIFAG : centre interdépartemental de formation Antilles Guyane 

CIRP : cellule interrégionale du renseignement pénitentiaire 

CJ : contrôle Judiciaire 

CJD : centre de jeunes détenus 

C-Justice : Syndicat national au service des fonctionnaires de catégorie C 
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CLI : voir CLSI 

CLIP : Club informatique pénitentiaire (initiation et formation des personnes détenues à l'informatique) 

CLSI : correspondant local des systèmes d'information (auparavant CLI - niveau établissement ou SPIP) 

CNE : centre national d'évaluation 

CNED : centre national d'enseignement à distance 

CNIL : commission nationale de l'informatique et des libertés 

COM : service de la communication 

COMIRCE : commission de l'information, des réseaux et de la communication électronique 

COPIL : comité de pilotage 

CP : centre pénitentiaire ou code pénal 

CPA : centre pour peines aménagées 

CPIP : conseiller pénitentiaire d'insertion et de probation 

CPP : code de procédure pénale  

CProU : cellule de protection d’urgence 

CPT : Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 

dégradants (Conseil de l'Europe) 

CPU : commission pluridisciplinaire unique 

CREPS : centre régional d'éducation populaire et de sport 

CROS : comite régional olympique et sportif 

CSIP : chef des services d'insertion et de probation 

CSL : centre de semi-liberté 

CT : comité technique 

CTAP : comité technique de l'AP 

CTI : comité technique interrégional 

CTM : comité technique ministériel 

CTS : comité technique spécial (dans les établissements et les SPIP de 20 agents et plus en métropole, 

Réunion et Guadeloupe, et les sièges des DISP) 

CTSS : conseiller technique de service social 

CUASE : chef d'unité action socio-éducative 

CUCS : contrat urbain de cohésion sociale (niveau communal ou intercommunal - auparavant "contrat 

de ville")   

CUFQ : chargé d'unité de formation et de qualification 

CUI : chargé d'unité informatique 

CURFQ : chargé d'unité régionale de formation et de qualification 

CUTE : chef d'unité travail et emploi 

 

D 

DAC : dispositif d'accroissement des capacités (d'accueil dans les établissements) 

DACG : direction des affaires criminelles et des grâces 

DACS : direction des affaires civiles et du Sceau 

DAF : département administration et finances (AP niveau régional) 

DAI : département des affaires immobilières (niveau DI - anciennement DPE : département du 

patrimoine et de l'équipement)  

DAP : directeur ou direction de l'administration pénitentiaire 

DAPA : adjoint au DAP 

DAEU : diplôme d'accès aux études universitaires 

DAVC : diagnostic à visée criminologique  

DBF : Département du budget et des finances (en DI) 

DDSP : direction départementale de sécurité publique 

DELF : diplôme d'études en langue française  

DÉPAR : Dispositif électronique de protection antirapprochement  

DFSPIP : directeur fonctionnel des services pénitentiaires d'insertion et de probation 

DI : direction interrégionale et/ou directeur interrégional 
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DIA : directeur interrégional adjoint 

DICOM : département de l'information et de la communication (jusqu'en 2008, le DICOM s'appelait le 

SCICOM : service central de l'information et de la communication) - secrétariat général  

DILF : diplôme initial de langue française 

DIOS : délégué interrégional à l'organisation des services (auparavant DROS) 

DIRECCTE : direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi 

DISP : direction interrégionale et/ou directeur interrégional des services pénitentiaires 

DOS : diagnostic orienté de structure (niveau établissement ou SPIP) 

DPE : voir DAI 

DPIP : directeur pénitentiaire d'insertion et de probation 

DPIPPR : département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la récidive 

DPJJ : direction de la protection judiciaire de la jeunesse 

DPS : détenu particulièrement signalé 

DPU : dotation de protection d'urgence 

DRHRS : département des ressources humaines et des relations sociales (niveau DI) 

DSI : département du système d'information  

DSJ : direction des services judiciaires 

DSD : département de la sécurité et de la détention (niveau DI) 

DSP : directeur des services pénitentiaires 

DU : document unique (relatif à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs) 

 

E 

EAD : enseignement à distance 

ELAC : équipe locale d'appui et de contrôle 

ELSP : équipe locale de sécurité pénitentiaire 

EJ/MEJ : extractions judiciaires/mission extractions judiciaires 

ÉNAP : école nationale d'administration pénitentiaire 

EPM : établissement pénitentiaire pour mineurs 

EPSNF : établissement public de santé national de Fresnes 

ERIF: équipe régionale d'intérim pour la formation 

ERIS : équipe régionale d'intervention et de sécurité 

ESP : équipe de sécurité pénitentiaire 

ETPT : équivalent temps plein annuel travaillé 

 

F 

FARAPEJ : Fédération des associations réflexion-action-prison et Justice 

FIPHFP : Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

FLE : Français langue étrangère 

FLO : voir FSI 

FNARS : Fédération nationale des associations d'accueil et de réadaptation sociale 

FND : fichier national des détenus (base de données) 

FO : Force ouvrière 

FP : fin de peine 

FRAMAFAD : Fédération régionale des associations des maisons d'accueil des familles et amis de 

détenus 

FREP : Fédération des relais enfants-parents 

FSE : fonds social européen 

FSI : forces de sécurité intérieure (auparavant FLO - forces de l'ordre) 
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G 

GD : gestion déléguée 

GÉNEPI : Groupement étudiant national d'enseignement aux personnes incarcérées 

GENESIS : gestion nationale des personnes écrouées pour le suivi individualisé et la sécurité (logiciel 

qui sera amené à remplacer GIDE et le CEL) 

GIDE : gestion informatisée des détenus  

GPB : gilet pare-balles 

GRETA : groupement d'établissements publics d'enseignement pour adultes 

GRREJ : gestion et de réservation des ressources liées aux extractions judiciaires 

 

H 

HFD : haut fonctionnaire de Défense 

 

I 

IAT : indemnité d'administration et de technicité 

ICP : indemnité pour charges pénitentiaires 

IFO : indemnité de fonction et d'objectifs 

IFTS : indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires 

IGSJ : Inspection générale des services judiciaires 

ILE : infraction à la législation sur les étrangers 

ILS : infraction à la législation sur les stupéfiants 

ISIS : Interface de Signalement d’Information et de Suivi (application informatique) 

 

J 

JAP : juge de l'application des peines 

JDD : journée détention/détenu 

JNP : journées nationales des prisons 

 

K 

 

L 

LA : liste d'aptitude (en lien avec le tableau d'avancement) 

LC : libération conditionnelle 

LF : lettre de félicitations 

LICRA : Ligue internationale contre le racisme et l'antisémitisme  

LSC : libération sous contrainte 

 

M 

M3P : mission pratiques professionnelles pénitentiaires 

MA : maison d'arrêt 

MAF : maison d'arrêt des femmes 

MAH : maison d'arrêt des hommes 

MACJ : magistrat de l'administration centrale du ministère de la Justice 

MAPA : marché à procédure adaptée 

MC : maison centrale 

MDPH : maison départementale des personnes handicapées (ministère des Solidarités et de la Cohésion 

sociale) 

Me : sous-direction des métiers et de l'organisation des services 

MGD : mission gestion déléguée des établissements pénitentiaires 

Mi : Sous-direction des missions 

MILDT : mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie 

MJL : ministère de la Justice et des Libertés  

MNP : musée national des prisons 
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MOM : mission outre-mer (mission des services pénitentiaires de l'outre-mer) 

MTI : menottage et techniques d'intervention ou moniteur techniques d'intervention 

 

N 

NBI : nouvelle bonification indiciaire 

NPI : nouveau programme immobilier  

 

O 

OCERIS : office central des ERIS  

OMAP : organisation méthodologique de l'administration pénitentiaire 

ONE : mission "ouverture des nouveaux établissements" 

ONUDC : mission de l'office des Nations-Unies contre la drogue et le crime 

OS : organisation syndicale 

 

P 

PA : personnel administratif 

PACTE : plan d'action pour la croissance du travail et de l'emploi 

PAD : point d'accès au droit 

PC: partie civile 

PCC : poste central de circulation 

PCI : poste central d'information 

PCS : poste central de surveillance 

PDAP : personne dépositaire de l’autorité publique 

PE: placement extérieur 

PEP : projet d'exécution des peines ou porte d'entrée principale 

PF : parloir familial 

PFI : plateforme interrégionale 

PFR : prime de fonction et de résultats 

PIC : poste d'information et de contrôle 

PIP : personnel d'insertion et de probation 

PIPR : pôle d’insertion et de prévention de la récidive 

PLAT : plan de lutte anti-terroriste 

PLF : plan local de formation 

POI : plan opérationnel intérieur 

POPS : plan d’objectif prioritaire de structure (niveau établissement ou SPIP) 

PPI : plan de protection et d'intervention 

PPJ : programme pluriannuel justice 

PPP : partenariat public-privé ou plan particulier de protection 

PPR : programme de prévention de la récidive 

PPSMJ : personne placée sous main de justice 

PART : plan d’action contre la radicalisation et le terrorisme 

PREJ : pôle de rattachement des extractions judiciaires 

PRI/RI : pré repérage de l'illettrisme/repérage de l'illettrisme 

PS : Sous-direction du pilotage et de la sécurité des services 

PS : permission de sortir 

PS : personnel de surveillance 

PSAP : procédure simplifiée d'aménagement de peine 

PSE : placement sous surveillance électronique 

PSEM : placement sous surveillance électronique mobile 

PSS : prime de sujétions spéciales 

PT : personnel technique 
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Q 

QA : quartier arrivants 

QCD : quartier centre de détention 

QCP : quartier courtes peines 

QCPA : quartier centre pour peines aménagées 

QD : quartier disciplinaire 

QDV : quartier détenus violents 

QER : quartier d’évaluation de la radicalisation 

QI : quartier d'isolement 

QMA : quartier maison d'arrêt 

QMC : quartier maison centrale 

QNC : quartier nouveau concept 

QPS : quartier de préparation à la sortie 

QSL : quartier semi-liberté 

 

R 

RAL : responsable administratif local 

REP : règles européennes de probation  

RGPP : révision générale des politiques publiques 

RH : sous-direction des ressources humaines et des relations sociales (DAP niveau central) 

RI : règlement intérieur ou relations internationales 

RIEP : régie industrielle des établissements pénitentiaires  

RLE : responsable local d'enseignement 

RLFP : responsable local de la formation professionnelle (niveau établissement) 

RLT : responsable local du travail (niveau établissement) 

ROMEO : Réquisitions et Ordres de Missions Extérieures pour les Opérateurs (outil informatique) 

RP : réduction de peine 

RPE : règles pénitentiaires européennes  

RPS : réduction de peine supplémentaire 

RPVJ : réseau privé virtuel justice (intranet et internet) 

 

S 

SA : secrétaire administratif 

SACEX : secrétaire administratif de classe exceptionnelle 

SADJPV : service de l'accès au droit et à la Justice de la politique de la ville 

SAE : section d'appui aux établissements (anciennement BSP) 

SAEI : service des affaires européennes et internationales 

SAI : service d'audit interne (en DI) 

SG : secrétariat général 

SCERIS : section centrale des ERIS 

SDIS : service départemental d'incendie et de secours 

SDP : service du droit pénitentiaire (niveau DI) 

SEFIP : surveillance électronique de fin de peine  

SEP : service de l'emploi pénitentiaire 

SIAO : service intégré de l'accueil et de l'orientation (ministère de l'Ecologie, du Développement 

durable, des Transports et du Logement - niveau département) 

SL : semi-liberté 

SME : sursis avec mise à l'épreuve 

SMPR : service médico-psychologique régional 

SNCP : Syndicat national des cadres pénitentiaires 

SNDP : Syndicat national des directeurs pénitentiaires 

SNEPAP-FSU : Syndicat national de l'ensemble des personnels de l'administration pénitentiaire 

SNP : Syndicat national pénitentiaire 
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SNT : service national de transfèrement (CP de Fresnes et CP Sud Francilien) 

SPIP : service pénitentiaire d'insertion et de probation 

SPS : Syndicat pénitentiaire des surveillants non gradés 

SRAIOSP : service régional d'accueil, d'information et d'orientation des sortants de prison 

SST : santé et sécurité au travail 

 

T 

TA : tableau d'avancement ou tribunal administratif 

TAP : tribunal de l'application des peines 

TCCBS : taux de compensation pour le calcul des besoins du service 

TH : travailleur handicapé 

TIG : travail d'intérêt général 

TOS : témoignage officiel de satisfaction 

 

U 

UAMP : unité d'achat et des marchés publics (en DI)  

UAT : unité d'accueil et de transfert (CP Sud Francilien) 

UEP : unité d'exécution des peines (au sein du DPIPPR de la DISP) 

UFAP : union fédérale autonome pénitentiaire 

UFRAMA : Union des fédérations régionales des maisons d'accueil des familles et des proches des 

personnes incarcérées 

UGSP-CGT : union générale des syndicats pénitentiaires 

UHSA : unité hospitalière spécialement aménagée 

UHSI : unité hospitalière sécurisée interrégionale 

ULE : unité locale d'enseignement (niveau établissement) 

ULF : unité locale de formation 

UMA : unité de la méthodologie et de l'accompagnement 

UNP : Union nationale pénitentiaire 

UPH : unité psychiatrique hospitalière 

UPR : unité pédagogique régionale 

UPRA : unité de prévention de la radicalisation 

URFQ : unité régionale de formation et de qualification 

US : unité sanitaire 

USP : union syndicale pénitentiaire 

UVF : unité de vie familiale 

 

V 

VTD : véhicule de transport de détenus 
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